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Le Parlement européen a adopté par 635 voix pour, 22 contre et 5 abstentions, une résolution
législative  sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 96/53
/CE du Conseil en ce qui concerne le délai fixé pour la mise en œuvre des règles spéciales relatives à la
longueur maximale pour les cabines améliorant les performances aérodynamiques, l’efficacité énergétique
et les performances en matière de sécurité.

La proposition vise à modifier la directive 96/53/CE du Conseil en ce qui concerne le délai fixé pour la
mise en œuvre des règles spéciales relatives à la longueur maximale pour les cabines améliorant les
performances aérodynamiques, l’efficacité énergétique et les performances en matière de sécurité.

La position du Parlement européen arrêtée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire a
modifié la proposition de la Commission comme suit :

La Commission devrait prendre les mesures nécessaires, dans le cadre établi par la directive 2007/46/CE,
pour prévoir la réception par type des véhicules ou ensembles de véhicules visés à la directive 96/53/CE
au plus tard le 1  novembre 2019. Les dispositions seraient applicables à compter du 1   septembre 2020.er er

Un considérant souligne le secteur des transports et les équipementiers ont besoin de suffisamment de
temps pour mettre au point de nouveaux services et produits. Afin de tirer parti de règles de conception
plus souples pour les cabines, la Commission devrait prendre des mesures pour faire en sorte que les
dispositions techniques nécessaires puissent être adoptées dès que possible, en vue de permettre une mise
sur le marché sans heurts et rapide d'une nouvelle génération de cabines.

En outre, la Commission et les États membres, agissant dans le cadre de leurs rôles respectifs au sein du
comité technique pour les véhicules à moteur créé par la directive 2007/46/CE, devraient tout mettre en
œuvre pour veiller à ce qu'un avis soit rendu rapidement. Si les mesures envisagées par la Commission ne
sont pas conformes à l'avis rendu par ce comité, ou si aucun avis n'est rendu, la Commission devrait agir
sans tarder.


	Véhicules routiers: délai fixé pour la mise en œuvre des règles spéciales relatives à la longueur maximale pour les cabines améliorant les performances aérodynamiques, l’efficacité énergétique et les 

